
SITUATION 2 

 

J’ai activé mon CPF ou obtenu une prise en charge de mon employeurs (ou tout autre organisme 
financeur) mais le montant est insuffisant pour couvrir la totalité du cout de la formation 

 
 Je peux bénéficier d’une exonération partielle en fonction de ma situation fiscale, du 

restant à charge de la formation 

Comment calculer mon exonération ?  

Le montant de l’exonération est calculé sur la base du Revenu fiscal de référence divisé par le nombre 
de parts = QUOTIENT FAMILIAL. Ces informations sont en première page de votre avis d’imposition. Cf.  
Pour les inscriptions 26/27 : Avis imposition 26 sur 25 

 
 

 

 

Quotient familial Exonération 

>24000 € Aucune exonération 

De 14001 à 24000 € 50% du tarif plein 

≤14 000 € 400€ en Licence 2 
325 € en Licence 3 

575 € en Master 1 PPCP 
375 € en Master 2 PPCP 

 

EXEMPLE :  

(Revenu Fiscal de référence = RFR ) : 19 752 € 

NOMBRE DE PART : 1,5 

=>QUOTIENT FAMILIAL 13 168 € 



 

 

Quel sera mon reste à charge ?  exemples  

 

J’entre en Licence 3 -2A CFP, le cout de la formation s’élève à 1600 € en 2026, le montant de mon CPF 
est de 500 euros, mon reste à charge s’élève à 1100 € 

- Mon QF est entre 14001 à 24000 €, Je bénéficie d’une exonération de 50%, je devrais acquitter 550 € 
- Mon QF est à 14 000 € ou moins, je devrais acquitter 286 € 

 
 

J’entre en Master 2 – 2A CFP, le cout de la formation s’élève à 1500 € en 2026, le montant de mon CPF 
est de 1000 euros, mon reste à charge s’élève à 500 € 
 

- Mon QF est entre 14001 à 24000 €, Je bénéficie d’une exonération de 50%, je devrais acquitter 250 € 
- Mon QF est à 14 000 € ou moins, je devrais acquitter 125 € 

 
 


